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!'.2l:_n"t 4 de l'ordre du jour (doc. CL 1974Ll.O - Ii.LIN.Q!11\ 74/~) 

~~~~ur l'et~!~.~~pncem~nt des~cccptations des normes Codex recomn12~d8es. 

Une premiere coordination sur ce point a deja eu lieu au sein du Conseil lors 

de la reunion du groupe de travail du 27 mai 1974• Les orientations prises a 
cette occasion sont aussi valables pour les interventions eventuelles a faire 

en cours de reunion. 

Stagissant des normes Code::: recommancleee relatives 

au sucre blanc et au sucre blanc d'u3ine 

au sirop de glucose 

- au r;irop de glucose dsshydl~ate 

au dextrose monohydrate et 

au dextrose anhydro, 

la Commission a deja transmis una comnr-1nication au Conseil qui fu,i t If objet 

du document co:n (74) 788 final. 

!'2J:.Et 8 de~~...!~£ 

C 't' d c d 1 . . • , . _,2:;1~ ':;, ~..£.._e.!,_sur ;.;s •. ..E.:S..~Jl;C~J2e.,.s ~nerau.:::. 

a) ~uEJs~n~ecoul~t du ra_;epoi't__de la quel:..trieme session du Comi te 
,L~r:rom: 74.L3.§l 

La Commission propose de confirmer les accords intervenus au sein du 

Comi te. 

~2 de 1' ordrc; du _jour: 

Il y a lieu de veiller a ce que la norr:1e precise bien : 11que les dispositions 

de cette norme ne font pas obstacle a l'emploi de classements ~.Ialitatifs plus 

eleves tels que ceux prevus ter les normes du Conseil oleicole international 

applicables aU->c olives cle table ·destinees au commerce in·&erna.tional". 

Ce·tte clallse est une decision du Comi te qui stest retmi a Madrid du 24 au 

27 avril 1973. 

. .. ; .. ~ 
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Point 10 de 1' ordre cu jOJl£ 

~...:Lt.i. du C,ode:x: sur ,l~.s l'roc.ui ts cacaotes et 1.2..E.hocolat (ALINORM l.:.:l/101 

Avancement a l'etape 9 do 1a norme po~r 1es feves de cacao, cacao en grains, 

masse de cacao, tourtcau:x: de cacao et poussen de caca.o, devant ser'vir a la 

fabrication du cacao et des produits chocolates. 

L•ensernb1e de ces p:!:'oduits releve de la 1ezislation comrnunc:utail:'e (1). 

La Comuiscion a 1'intention do charger son representant de faire la C.eclara

tion suivante au nom de la Communaute : 

"-La Communaute, qui s'est deja donne ses propres regles pour les produits 

a 1'e:x:amen, n'a pas dfobjections a 03 q1le le projet de norme soit avcmce 

a 1'etap3 9· 

IJ. convient toutefois de signalor, en ce qui concerne .les feves de cacc:.o, 

que 1a C::mmmnaut6 n' a pas juge u·~ile de fi:z:er les ori teres prevus pour ces 

pJ.~oduits dans 1e projot de norme. El1e s'est contente de stipu.ler que les 

feves doivent etre de 11q'..lali te saine' loye.le et marcha,."lde". 

On peut, en effet 1 se poser la question Ct.e savoir s'il convient d'cxc1ure 

du commerce des produits qui, tout en no r0ponda~t pas au:x: critercs fixes, 

se pr~tent parfaitement a la fabrication des produits de cacao et de cho

colat, par e:x:emple parce que le fabricant est en mesure de los trier et 

nottoyor convenablement avant leur mise en oeuvre dans 1e proc6de de trans

formation. 

Lc. Communaute doi t des lors rescrvor sa. position au sujet de 1'uti 1i te des 

dispositions projetces concernant les feves de cacao. 

Ello fera connat·hre son opinion definitive lorsqu'e11e aura examine la 

norme a l'eta.pe 9." 

Point 11 de l'ordre d~~ 

QF?upe n:.ixte .. cEELC,Q.~~ .. J.limentarius d' expert,s _Ae la normalisati_cin des denrees 

s_u.rl~_lie,s (.t.\.LINOID:I, 74L2:J). 

a) Ex~~en de la norme p~r les framboises sureeloos a 1'etape 8. 

b) Exru~en du Code d'usages pour le traitemcnt et la manutention des denrees 

surgelees a l'etapc 8~ 

~ .. /~-~ 
(1) Directive du Consei1 du 24 juillet 1973t J.O~ n° L 228 du 16/8/73, P• 23. 
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La Commission propose que les Etats membres donnent leur acc<>rd. a porter 

cotte norme et ce code a l'etape 8. 

E_oint 12 de 11 ordre du iou,r 

9omi te du Codex sur les_ fruits et le_gpm,e~j;r_aJ t.es {1\LINOllii 7 4/20). 

La Commission propose de reporter la coordination sur ce point a plus tard, 

toute la documentation le concernant n'etant pas encore disponible. 

poiny 16 de l'ordre du jo~r 

9rop.12e mixte C~ lCod.ex Alim~ntarius d' e,:x:p~:n·ts de la normalisation 

~._jy.s de .L~· 

a) Examen de la norme pour le jus d 1 ananas a 11 etapo 5 (ALINOru.! 74/14). 

Cot avant-pro jet de norme peut atre ~wance a 1 t etape 6 S'IDS aut res 

commentaires. 

~~t 17 de 1'ordrc Wl jOP£ 

a) mxpflen de lc:, norme J?.OUr l,e thon et la Doni te en conserve 

A sa 8eme session, la ColUi.'Tiission du Codex a.vai t renvoye cette norme a 
It etape 6. Lors de la 7€nnc il a ate decide de faire passer ladite nonne 

a 1' 8tape 8 de la procedure. Toutefois deux dE§legations de la Communa1::.te 

ont estime que toutes les questions de fond ne sont pas resolues. 

si cos deiegations ne sont pas actuellement en mesure de marquer leur 

accord, il y aurait lieu de maintenir 1a norme a l'etape 6. 

b) Crovettes sur~lee~ 

Le Comite a entierement remani5 les definitions des differents modos de 

pr8sontation. Il a ete convenu que les gonvernements devraient se prononcer 

sur cette question qui .fora l'objet d'une cHude complementaire lors do la 

prochaine reunion du Comite. 

Point 18 de l'ordre d~~ 

~amen de_ la norme .12our l_e .. ;::orned-beef en bo~.,:to.J_ .. ctape 8. 

La question du champ d'application de la norme doit etre present8e a la Commission. 

Les nouvelles dispositions visees, reprises au point 14 du doc • .ALINORI:i 74/16, 

presentees par le service juridique de la FAO ont ete acceptees par los Etats mem

bres de la Communaute. Ce compromis ne doit pas ~tre re~is en cause par la Com-

mission du Codex. ... ; ... 
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Point 19 de l'ol"dre du jour : Comite du Codex sur les 

rosidus de pesticides 

----------------·-·~·------------------~ 

Propositions de la Conunission CEE 

~· ALIIWR~ 7 4/1 

ALINOKI 74/24 

CL 1974/13 

CL 197-.1-/17 

CL 1974/20 

I. I4El.i tes n'laximales..J?_o£1-_~,I>.~~s r_Eisidus d!3 J?.e~t_i..£..i;:J.es .re~~E:~l-.!_etBJ?.e 8 

P.E£. la neuvieme session_~ }2.,~];!3siol!...!!.u....f2;l.e,?C,,.,lALINORH 74/24 et •• CL .197 4/13) 

1. Aldrine et die1dr~. 

Tolerances proposees ponr les produi ts 1~2 et 1. 7 : aoceptc>.bles. 

-Proposition de remp1aoement de 1a limite TT par la limite T~: acceptable. 

- Tolerances proposees pour les produits 8.2 a 8.28 ainsi que 8.30 : ~ 

acoep\~bles (proposition de directive CEF. : 2,5 ppm pour abricots, pommes, 

poires, paches, raisins, prunes, salades, choux; 1,2 ppm pour las autres 

fruits et legun1es)~ 

-Tolerances proposees pour les produits 8~29, 8.31 1 8.32 et 8.33 : aoceptables. 

12. Chlordane ·- ·~ 

Tolerance proposee pour le produi t 12.]4 : tl~ce:ptabl!!• Salon les bonnes 

pratiques agricoles 1 les r0sidus ne depassent pas 0,2 ppm. 

16. ~orobenzi~ 

- Proposition d.e remplacement de la limite TT par la limite 'r.: acceptable. 

-Tolerances propos6es pour les produits 16.1 a 16.4 : non acce~t~b~ 

(proposition de directive CEE 1,5 ppm). Les produits.repond?llt aux 

normes Codex proposees pourront neanmoins circular dans la Communaute • 

... ; ... 
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19. Crufomate 

-Proposition de remplacement de la limite TT par la limite T : acceptable. 

Tolerance proposee pour le produit 19.1 : acceptable. 

21. ~ 

Tolerance proposee pour le produit 21.2 <:~cceptable. 

22. piazino_p. 

- Tolerance proposee pour le produit 22.6 acceptable. 

- Tolerance proposee pour le procluit 22.{ 

Cette tolerance depasse la DJA. 

28. Dioxathion 
~-~ 

- Proposition de reuplecement de la limite 'rT par la limite T : acceptable. 

-Tolerances propos3es pour les produits 2D.l et 28.2: non..s£.~J2"0.§tbles. 

Ces tolerances clepassent la DJA. 

36~ Fonchlorphos .. --............ . --
Proposition de renvoyer les produits 36.1 ot 36.2 a l'etape 6 : acceptable. 

Tol8rence proposee pour le produit 46.5 : acceptable. 

Tolerance proposee pour le produit 47.13 : acceptable. 

Tolerances proposees pour les produits 48~2 a 48.5 acceptablcs, 

49. ~~alathion . . -
Tol,5rance propos6e pour le produi t 49.5 c.cceptable. 

Tolerance proposee pour le produit 58.1 : ~~~~e~bl~. 
(Proposition de directive GEm : 0,5 ppm). 

59: P1':!.athion-meth)r~ 

- Proposition do renvoycr les produi ts 59.1 a 59.4 a 1' etape 7 : acceptable. 

- Tolerance proposee pour le produi t 59.5 : 2, renvoyer egalm-:1ent a 1'8 tape 7 • ... ; ... 
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II. Lird tes mCJXimalos Code:~ pour les re8idus £J2.?sticides avanceos a 1' §tape 8 

1..2,.r.s de la sel?tieme session du Comi te du Codex sur las residue de ;gest~ides 

_{,ALJlJORivi 74/24 et CL, 1974/lJl 

3. Bipanacryl 

Tolerances proposees pour les produi ts 3.2 a 3.5 non accept.ables. 

(Proposition de directive CSE : 0,3 ppm). 

-Tolerances propos0es pour los produits 3.6 ot 3.7 acceptables. 

-Tolerances proposees pour les produits 6.1 ot 6.2 : non acceQtab~s. 

Los tolerances propooees depassent la DJA. 

- Tolerances proposees pour los produits 6.3 a 6.6 : acceptables. 

~ Tolerance proposee pour le produi t 7 .4 : !!.?P. a,cceptab1e. 

(Proposition de directive CEE : 15 ppm). 

-Tolerances propos6es pour los produits 7.5 a 7.9: acceptables. 

-Tolerances proposees pour las produits 7.10 a 7.16: non accentables. 
·- •-* 

Los produits repondant aces normes pourront neanmoins circular dans 

la Communaute. (Proposition de directive CEE : 15 ppm). 

8. Cqbcryl 

Tolerances proposees pour les produits 8.34 a 8.36 : acceptables. 

Tolera~ce proposee pour le produit 19.2 ; acceptable. 

28. ~ioxathion 

Tolerances proposees pour les produits 28.3 et 28.4 : non acce~~les. 

Los valeurs proposeos ne resultant pas de bonnes pratiques agricoles. 

34• Ethion --
- Tolo:cance proposeo pour lE:: produit 34.1 : acceptable. 

- Tolerances proposees pour los produi ts 34.2 et 34.3 : non apce,2te.bles. 

Ces valeurs depassent 1~ DJA. 

3 5. !Qih_oxyquine 

Toierances proposees pou:;.~ l13s produits 35.1 ct 35.2 : acceptablos • ... ;.~. 
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41. Fo1pet 

- To1era~ces proposees pour 1es produits 41~1, 41.2 et 41.3 non 

~S~~Et~ble~. (Proposition de diroctive CEE : 15 ppm). 

- Tolerances proposecs pour 1es produi ts 41.4 et 41.5 acceptables. 

To1erances proposees pour les produits 41.6 a 41.13 : ~.£-E.?-2Etables. 

Las produits repondant a ces normes pourront neanmoins ~irculer dans 

1a G':'mmunaute. (;Broposi tion de dirccti ve CEE : 15 ppm). 

- Tol8c·ances proposoes pour les produits 44•1 a 44·5 : non acce-;~tables. 
. ~'"'""·.:."" .. "·~----

(Pr:Jjets de directive CEE : 0,5 ppm pour 44.1 et 44•2i 0,3 p:;;m :)our 

4Ll.,J et 44.4; ,0,01 ppm pour 44-.5). 

-Tolerance proposee pour 1e produit 44.6 : acceptable. 

46. Pho_SJ?h;;tre d'hydro_g:_e_ne. 

Tolerances proposees pour les produits 46.6 a46.10 acceptables. 

Tolerances proposeos pour les produi ts 48.6 a 48.10 : non ac~~tl,lbl~. 

(Proposition de directive CEE : 1,5 ppm). 

-Tolerances proposees pour los produits 49.16, 49.17, 49.23, 49.24 et 

49.30 : acceptables. 

-Tolerance proposee pour le produit 49.22 : non acceptable. (Proposition 

do directive CEE :. 0,5 ppm). 

-Tolerances proposees pour les produits -19 •. 201 49.25, 49.26, 49.27, 49.28, 

49.29, 49.31 et 49.32 : non acceptablos~ Les produits reponda,nt au:x 

nor~es Codex pourront ne~~oins circular dans 1a Communaute. (Proposition 

do directive CEE.: 3,0 ppm). 

56. QPP. et .. ~e 1 so clique 

- Tol8rance proposee pour le produit 56~10 : ~?n acceptable. (Tolernncc CEE 

pour les agrumes : 12 ppm). Lea produits repond~t a 1a norme Codex 

pourront neanmoins circular dan's la conLtu.m::.ute~ 

-Tolerances proposees pour lea produits 56.2 a 56.9 et 56.11 a 56.16 

acceptables. . .. ; ... 
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)8. Parathio~ 

Tolerances proposees pour les produits 58.2 et 58.4 : ~ acCCJLtables. 

(Proposition de directive CEE : 0,5 ppm). 

-Tolerance proposee pour le produit 58.5 : acceptable. 

- Tolerance proposae ~Jou:~ le produi t 61.1 : !l.OJl. acceptab,lo. 

Cotta valeur ne rGsulte pns de bonnes pratiques agricoles. 

-Tolerances proposees pour los produits 61.2 a 61.5 : non accc.nt.abl,es. 

(Pro~osition de directive CEE : 0,15 ppm)~ 

Tolerances propos6es pour los produits 61~6 a 61.9 ainsi que 61.12 : 

!!.c?.!Lasge.:e_t.ables. Los produi ts repondant a ces normes pourront nearunoins 

circuier dans la Communaute. (Proposition de directive CEE : 0,15 ppm). 

-Tolerance proposee pour le produit 61.13 : acceptable. 

Tolerance proposeo pour le produit 63.7 acceptable. 

64. Quint~~.~-

- Tolerances proposeos pour les produi ts 64~2 et 64.7 a 64.13 : acceptables. 

-Tolerance proposee pour le produit 64.6 : ~o~ acceptable. Cette valeur 

ne resulto pds de bonnos pratiques agricoles. 

65. Thiabendazole ........-.................. ..,_ 
Tolerance proposee pour le produi t 65".1 : n0n e,cceptabl~. (Tolerance 

de la directive CEE : 6 ppm). 

- Tolerances proposees pour les produits 65~2 et 65.3 : acceptables. 

III. Limi tes ma.ximales Codex.£~ les resiqns de pesti_<?jj..es soumis. a 1,' 3tape • .,2 

avec la re~o.E~I!!.?-ndatioP,. SE-e los .etapes ~~_1. et_§ •• scient omise.s OU .. I,NORJ1 74./?4 
~t CL !9]1./211 

25~ Dichlo:t:vo_s. 

La Commission (CEE) est d'avis qu'il n'est pas approprie d'avancer les 

normes proposees a 1' etape 8. Elle .,Propo.se .. ~c ces normes suiy:E1_nt ].<!, 

E!oc.edn~, Coctex no_r_£1~· 

... ; ... 



- 9 -

31.~ 

Home proposition que pour lo produit 25. 

43. Ho.:etac~ 

W3me proposition que pour los produi ts 25 ot :n. 

Tol6rances proposees pour 1es produi ts 46,.6 a 46.10 

Avancement a l t etape 8 : acceptablo. 

2204/VI/7 4-F 

acceptables. 

- Tolerance proposee pour le proc1ui t 61.12 : nop ~cce;ptc:P]..2_• Los procb. its 

repondant a la norma Codex pourront nee:.nmoins circular dans lD. Co~nmu

naute. (Proposition de directive CSE : 0 115 ppm). 

-Tolerance proposee pour le produit 61~13 : acceptable. 

- Avancement a l' etape 8 : e,cceptable. 

65. ~abendazole 

Tolerances proposees pour los produits 65~1, 65.2 et 65.3 ; v. plus 

hilut sous le chapitro II. 

La Commission (CEE) est d'avis qu'il n 1est pas approprie d 1 ave,ncer les 

normes propos eos a 1' eta;;>e 8. Elle .J?;rppo~e ces normes sui vo~ 

;erocedure Cos~lC-E.osma_l;,r:_. 
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!£1P.l.2_<?._.~ordDt,_d..E, _jou_r: 

.£?£:1..i.J;j__«!1l_9_o_t!.ex sur -~~?.__a.lill!.0_n.i~L.c!,~etetigues ~__<ie _x:.~.sJ .. m..~_(§J_~I:2.Y_rfL7!i(?_9l 
a) ~~~':L~d~ ll.O~""s_..:ga:!;".!.e.EE,E!.§..J 1 'jj:~e ~ 

Aliments traites a base de cereales pour nourrissons et eni'ants en 

bas age (Annexe IV). 

5· A_qqi_.~i!~. a~i~_tai:tes 
Les Etats membres devraient souligner qu'ils ne sont pas opposes a la 

presence d 1une liste 11 d 1 additifs alimentaires a usege technologique 11 

dans cette'norme ainsi gue dans la norme pour les aliments pour nour

rissons et enfants en bas age (ru1nexe V), a condition que la liste 

ait un caractere facultatif et que ceci soit exprime clairement dans 

les normes. 

9 • .:Elt, t9..1iC t ~g e 

9.7 Identification des lots • -· ----------...--.-.~---------
9.8 ~te de J9;briccz_tj.o!!_ 

9. 9 &C?llu~~nreJ. o i 
La Commission propose que les Etats membres soutiennent la 

proposition danoise. 

- _gi1p,.e11 t§_px,!m;e t~___g__e....£1:._,yJ..e1L~~e_1.II) 

La Commission estime que, moyennant les observations formulees plus 

haut, les normes en question peuvent passer a 1 1 etape 5 de la 

Procedure d 1 elaboration des normes mondiales et invite 1es Etats 

membres a accepter cette orientation. 

Po_~.t-~2-qe_~. 's>r.dr~....!,U.~Y..!. 

.£9..mJ.te _t!~9_o d~X.. •. S'!l.£...1 ~J1.C!.di_t,i.l. s ..!]-_1 ;m e:r:t~L2..9-lAl_:l:t:J.~ :rn:LZ.4Ll;l-l 

.. La Cor.1mission a 1 1intention:de .presenter au Conseil·une proposition 

relat:f. VC a la defini tiOh~.et a la portee du principo .dU ''carry OVerU • 

Eiie propose qti 1 en attendant la .. Coomission du Cod6x Aliinentarius • 

obi. t: inforriiee que les Eta""ts··membres de ln CEE estiment premature 

f~~xiffien du sujet en dehors du Comite du Codex sur les additifs ali-

mentaires et qu'il devrait etre renvoye a ce Comite pour en 

poursuivre l'examen au cours de sa prochaine reunion. 
.j. 
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.~_o~n~t . .s2 _de _l_!_oydre dE__j,o~ 

.Q._om~j:~~Ji.~ .. Co<i_ex su:r:, l~s !!!.~hodes _d' analy~ et d t e~chan_t_i.J.lEnna~ 

C A.l}:E5:>E!ll.e 7 4Ls~ • 

li8E--~..t.i.l!._Comi te_ du _C~d,.~ su~~.!LE.Iiiho<Le!3 d~,.0!1~l-..YEe _et 4.'.e.~Jl~

ti}:.~· 

La Commission estime que les Etats membres ne devraient pas sou

tenir la proposition tendant a ne plus soumettre a l'avis du 

Comite les methodes specifiques et de lui reserver l'examen des 

methodes generales seulement. En effet, le Comite doit pouvoir 

continuer a jouer son role de coordinateur dans tous les secteurs. 

:Pr.?.c__62._ure. a._~tt.ivre .P_Q..UJ'~~_lli'e. d.3L_B_ . .In.§1Jl.od_~ d' an,.,al_y.se __ et__d t~e_sll.,¥1-

.-!J.l},on.,nage a_ l~?_~.!Enen.__1.tl. .comi te. 

La procedure proposee devrait etre consideree comme une directive 

generale plutet que comme une regle absolue.. En effet, si des 

renseignements aussi complets que possible sont necessaires pour 

informer les delegations sur les merites d'une methode 

ces renseignements peuvent egalement ~tre donnes par l'envoi d'une 

documentation et non seulement par le renvoi a des publications 
+, . an ... er~eures. 

• .r:r.9c~<l1:1!.£..2_' e~~-tilJ.:.onnage e.laboree par .,le_ Com,ije .. P.!.:lEt._~ _ _<ll_::l__g_o.c"!_s:lS 

.e_u..;r_l:_e_?_.,.;r:e_~~~Jl..el:2.ticide~ (par. 23) 

La Commission propose que les Etats membres invitent le Comite du 

Codex sur les residus de pesticides a saisir le Comi te du Code::: 

sur les methodes d 1analyse et d 1 echantillonnage pour qu'il examine 

la procedure citee en objet. 

La Commission invite les Etats membres a soutenir l'idee que les 

techniques d'echantillonnage que le Comite du Codex sur les pro

duits cacaotes et le chocolat se propose d'inclure dans la norme 

Codex scient d 1 abord soumises pour confirmation au Comite des 

methodes d 1 analyse. 
.; . 
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a) s~s_lli~c-£1i..c..smlan L<itl;. rapport .. £.~ la :e..r~re .. ses_sJ.~ du CJ.?llllli 
S,.A}j._!lO]'m .J4jJll 

La Commission n'ayant pas encore regu toute la documentation con

cernant ce point, la coordination devrait s'effectuer plus tard 

sur place. 

Comite du Codex sur les sucres (Alinorm 74/27) 
-..-..-...._:.m.:•-· •--•'C'___ .- • 
.~.£.~.!J~o_ll?._.§ec_<2E_l_E£!.~ 4"Ll...La..F • .P . .O.!i..£.::. ~ si:JfiJ .. mL~si£..n _du_ C()!¥.tt!. 

En cas de besoin, le representant de la Commission pourra, a 1 1 cccasion 

de 1' examen de ce point, rappeler l.a position de la Commission au sujet 

des normes Codex recommandees relatives 

- au sucre blanc et au sucre blru1c d 1 usine 

-au sirop de glucose 

... au sirop de, glucose deshydrate 

... au dextrose monohydrate et 

au dextrose anhydre 

(v. point 4 de l'ordre du jour). 

~~s~ .. l?.i]._:i._te ,_C\.!.~..l~Fer ,.,d_es normes .12ou:r;.J-~ .. selz.. +_.e__yj.naig,r~~_l~~~ 

..()$~_1~~.~?-.. L~linor~2 ) •• 

La Commission n 1ayant pas encore requ la documentation concernant ce 

point, la coordination devrait s 1 effectuer plus tard sur place. 

~~¥J..E:..i1._ de la . .2~J!l.!:1..n.i£.a.j:j..21L sur le _cafe, l..§!_s.~i ts~Lb_q~e _iL~_s_aJ.e .et 

~l?~s&~.C::,2eda.'"l_es · ( Ali~orm__74L22l. 

L'utilite d 1 elaborer des normes Codex sur ces produits n•apparait pas 

clairement. La Commission propose toutefois de reexaminer ce point 

sur place au vu de la documentation et des contacts preliminaires que 

l'on pourrait avoir entre-temps. 

.; . 
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E:.a.,El_e~!}_jl~ 1~ question de 1a creation d 1un Comi...!!._q_u Codex sur l:._e~a 

.E,Ot~~~ (Alinorm 74/9) 

Il semble diffici1e de continuer a s'opposer au principe de la creation 

d'un tel Comite. 

Lors d'une reunion de coordina'don a tenir sur place, une attitude com

mune devra etre prise au sujet du pays auque1 la presidence du Comite 

devra etre confie. 

Sous reserve des souhaits que les pays producteurs de the pourraient 

eventuellement formuler, 1a Conmission n 1 estime pas necessaire l'ela

boration d'une norme Codex sur J.e the. 
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~8:E~ll...£.e la. :Q. e.£,.~S.§.i_~~~.} vo ssi bili t§~l!~ ~l_?.b_or.~~~e1L.l19Ll11.~1?.. ..• ().~ 

A.e.!L.§l'_~iJ.i£.?-t:Lon§~.Ill.iJli.~~e_s (defin;_t.!£r.s,_ .traj._t~meEts .~dl!lJ..~sib_l:.~~' 

J..JlAr..e~q_~_ent~?-eJ_~_a._c!<1?:~J._f~. i;i tp~ .. a.l<?ool.i.s.u.e_J!linj.~~tc.) .J2.0U:C:. l_e..?__.Y,ip_s •• 

~( AJ:.:J:B.C?_ltli . .l.U31) 

En ce qui concerne les problemes soulev~s en objet, les points suiva.nts 

sent arretes par le reglement (CEE) N° 816/70 

l'enrichissement (techniques et limites) ; 

- l'acidification (techniques et limitcs) ; 

- la desacidification (techniques et limites) ; 

- l•edulcoration 

... le coupage ; 

les teneure maximales en anhydride sulfureux 

... la teneur en acide citrique 

Les pra.tiques oenologiques sent en cours d'examen par le groupe 11Vins 11 

au Conseil, en vue de leur adoption vers le mois de juillet ; il en 

est de meme en ce qui concerne la designation et la presentation des 

produi ts. 

En ce qui concerne l'opportunite de suivre les trava.ux preconises par 

la F.A.O., au cas ou il en serait decide ainsi, il est, a mon avis, 

indispensable de les suivre afin de ne pas etre considere comme une 

entite non concernee. Par ailleurs, le fait d'y participer pourrait 

permettre de faire valoir le bien-fonde de la reglementation commu

nautaire. 

~lfin, en ce qui concerne la constitution et la composition du comite 

ad hoc, il semble que, comme l'O.I.V. l'a propose a tous ses membres, 

ce soit lui, en liaison directe ou mandate par la F.A.O., qui etudie 

et fasse le rapport sur les problemes souleves. 
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La Commission propose d 1accuei11ir favorab1ement 1'id&e de 1~ criation 

d1 un nouve~u Comite du Codex sur les produits cerealiers • 

.B£n.s..ej.JQl~.rn..£JJ...:LLs_l,lr l_e s -~_g_!i_vj, t_§~.l.::~ .. Jf.4.Q .... ~.t.E.g:__l 'OMS JD!.~e s_ep teAt 
d~Ml_!}.!'lt~~~.:L.P_ou..r 1.§. CommJll.~.i<?..ll.....d_ll Cq_dex ~Al_i_m.§nt~rius et sur les.. ~-~,§;.

~'!.JC.~<l ~~~~.:t.!_~S~<?J'~j.s_a ti OE.§_JE.."t£..~ onft1 es o..!2.. c cE..P_~ t .. de~_ali ~

_!ion~~<:tf:.i~~taj.re et _ste__g_~~sti<?._U!L_<?Onnexe_s_j£i_n_9_!'El.2~-L_tl· 

La Commission a charge son representant de faire un expose succinct 

sur les travaux d'harmonisation en cours au sein de la Communatlte" 
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Points 13 et 14 de l'ordre du jour 

A. QUESTIONS concernant la legisl2.tion veterinaire 

1. Conformement ·a 1 'ordre du jour provisoire de 1'a dixH~me reunion de la 

Commission du Codex A1imentarius (doc. Alinorm 7 4/1 mars 1974), doivent 

etre examines entre aut res : lE)S questions resultant de la dixieme et t Si 

necessaire, de la onzieme reunion du comite du Codex sur l'hygiene alimen

ta.ire (Alinorm '7 4/13), et notanunent le code d 1usage en matiere d 1hygiEme pour 

la viande de volaille (au stadE~ 7) et le code d'usage en matiere d'hygiEme 

de !'inspection ante et post mortem des animaux d'abattoir (Alinotm 74/15 et 

Alinorm 74/15 corrigend<un) (au stade 5), ainsi que les questions resultant 

du rapport de la deuxieme reunion du comite du Codex sur 1 1lzygiene des 

via.ndes tenues a Londres en juin 1973 (Alinorm 74/15), et notamment le code 

d'usage en matiere d 1hygiene pour la viande fratche au stade 7. 

2. La Communaute a deja arr~te des dispositions 1egislatives dans les 

domaines oouverts par ces code:3. 

a. Comite du Codex sur l'hygiene alimcntair~ 

En ce qui concerne la viande de volai1le, ces dispositions ~igurent dans la 

directiva du Conseil, du 15 fevrier 1971, relative a des problemas sanitaires 

en matiere d 1echanges de viandt:lS fratches de vo1aille, qui est entree en 

vigueur le 18 fevrier pour 1e~ echanges entre 1es six Etats membres initiaux 

et 1e ler juillet 1973 pour les nouveaux Etats membres. 

Ses dispositions doivent etre appliquees aux echanges sur-le territoire de 

ohaque Etat membre au plus tar<i 1e 18 fevrier 1976. 

b. Comite du Codex sur 1'hygiene des viandes 

Les dispositions concernant 1'hygiene et !'inspection ante et post mortem 

figurent dans la directive du Gonseil, du 26 juin 1964, relative a des 

problemes sanitaires en matiere d'echanges intracommunautaires de viandes 

fratcnes modifiee en dernier lieu le ler janvier 1973. 

.;. 
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Cette directive est entree en vigueu~ douze mois apres sa notification en ce 

qui concerne 1es six Etats membres initiaux et le ler jui11et 1973 pour 1es 

nouveaux Etats membres conformement .au Tr0ite d'adhesion. 

-La Communaute a egalement arrete des dispositions legislatives dans ce 

doma.ine en ce qui conccrne 1es impo:rtations en provenance des pays tiers 

dnns la directive duConseil, du 12 decembre 1972, concernant des problemes 

sanitaires et de police sanitaire lors de l'importation d'animaux des espe

ces bovines et porcines et des viand_es fraiches en provenance des pays 

tiers, ces dispositions devant entrer en vigueur au plus ta.rd le 

ler janvier 1977. 

En ce qui concerne les projets de co~es d 1usages, la position des Etats 

membres doit done etre basee sur les principes arretes dans ces directives, 

la Commission etant principalemont le porte-parole de la Co~xnaute. 

La Commission a par consequent deja informe le secret~riat du coqex de la 

position de la Communautf en l~i communiquant la position des Etats membres 

vis-a-vis des codes du codex ainsi que les dispositions legislatives commu

nautaires lors de la deuxieme reunion du comi te du codex sur 1 'h;ygiEme des 

viandes a Londres en juin 1973 et au comite du codex sur l'hygiene alimantaire 

lors de l'examen du code d'usage en matiere d'hygiene pour la viande de 

vola.ille en ma.i 1973. 

3. Malgre cette intervention de la Communaute, il subsiste encore des diffe

rences considerables entre 1a legislation communautaire et les codes de 

pratique du codex alimentarius. Ces differences concernant aussi bien los 

orientations fondamentales et los definitions que les aspects techniques. 

Dans ce dernier cas, il s'agit de dispositions des codes qui no sont pas pre

vues dans la legislation communautaire ou qui vont plus loin ~ue oelle-ci 

ainsi que 'de dispositions du code d'exigences techniques des directives de la 

Communaute qui ne figuront pas dans les codes. 

!let clair que la Communaute devrait formuler des observations de sorte que 

~ codes d 1usage incluent autant que possible les garanties sanitaires jugees 

indispensables dans les domaines concBrnes. 

Afinfu'permettre de nouvelles consultations sur les problemes'en question, il 

semblerait judicieux que la Communaute demande a la Commission du codex 

alimentarius de differer le passage des codes d 1usages concernes au stade 

.;. 
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suivant et plus particulierement en ce qui concerne le code d'usage en 

matiere d 1hygi?me pour des viandespour leqUell'inclusion d'une disposition 

de ~~ractere obligatoire est proposee. 

B. Pro jet de declc:.r~tion sur ln. :eosi tioB... de la Q_ommuna.utC: en ce qui concerne 

la dixieme reunion de la cowmi~sion du codex alimantarius, Rome 1~14 

La Commission.des Communautes europeennes reoonna!t la pl~eimportante qui 

a eta accordee a la position de la Communaute, formulae anterieurement, dans 

les travaux des comites du codex ali~~ntarius dans les domaines suivants : 

code d 1usag$en matiere d'hygiene pour la~ande de volaille (Alinorm 14/13), 
code d'usages en matiere d'hygiEme pour la ~ande fraJ:che et d'un code 

d'usages en matiere d 1hygiene de l'inspection ante et post mortem des animaux 

d 'abattoir (Alinorm 7 4/15 et Alinorm 7 4/15 corrigendum). 

Les secretariats des differents comites ont indique que les textes actuels 

contenaient encore de nombreusElS dispositions qui necessitaient une prise 

de position des delegations participantes. 

Comma cela a ete indique par les delegations de la Communaute pendant les 

reunions du comi te du codex, la position de 1a Communaute est basee .sur. 

la directive du Conscil, du 15 fevrier 1971, relative a des problemas 

sanitaires en matiere d'echangE~s de viandes fra1ches de volaille et sur la 

directive du Conseil, du 26 juin 1964, relative a des problemas sanitaires 

en matiere d 1echanges intracommunautaires de viandes fraiches. Des modifi

cations de ces directives sont encore a l'etude dans la Communaute et, en 

outre, depuis la derniere reunion de la commission du codex alimentarius 

en novembre 1973, le Conseil des Communautes a adopte· la directive d,u 

Conseil, du ~2 decembre 1972, concernant des problemas sanitaires et de 

police sanitaire 1ors de 1 1 importation d'animaux des especes bovines et 

porcines et des viandes fratches en provenance des pays tiers. 

Les codes concernes manquent encore de clarte sur de nombreux points. 

Par consequent, la Communa~te considere que _: 

le projet de code d'usage en matiere d'hygiene pour la viande de volaille 

(Alinorm 74/13) doit ~tre maintenu au stade 7 et reexamin~ au cours de la 

proohaine reunion du comite du codex sur 1 1hygiene alimentaire. 

./. 
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- 1e projet de code d'usage en matiere d'hygiene pour 1a viande fra!che 

(Alinorm 74/15) doit etre maintenu au stade 7 ot reexamine au cours de 

1a prochaine reunion du comite du codex pour 1 1hygiene des vi~ndes 

conform6ment a 1a recommandation forffiul6o lors de la de~~iere reunion 

du comite a Londres en juin 1973. 

l'avant-projet de code d'usage en matiere d 1hygiene de l'inspeotion ante 

et post mortem des animaux d 1abattoir devrait passer au stade 6. 




